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Daniel Castella et Marie-France Meylan Krause

CODE DE CITATION CATALOGUE - UTILISATION

Lors de la constitution d'une typologie, le choix
du système de désignation ou de numérotation
est un problème majeur. Certains auteurs ont
privilégié des systèmes à numérotation multiple,
dans lesquels chaque chiffre ou lettre trahit
l'appartenance à un groupe morphologique ou à une
famille et permet de distinguer un caractère
morphologique particulier ou une variante11. S'ils
offrent l'avantage de demeurer ouverts et de pouvoir

donc être aisément enrichis, de tels systèmes
présentent à nos yeux certains inconvénients,
notamment celui - non négligeable - d'être difficiles à

mémoriser. Par ailleurs, s'ils permettent de
construire des typologies plus fines, ils tendent
parfois à devenir incommodes, lorsque les
variantes se multiplient exagérément au point de ne
plus pouvoir être distinguées que par leurs
créateurs.

Après mûre réflexion, nous avons opté pour
une numérotation simple, linéaire, de 1 à 426. Au
risque de certains regroupements audacieux,
cette méthode permet d'éviter une inflation du
nombre des types et autorise parfois à réunir des
récipients présentant certaines différences de
détail, mais fortement apparentés par leur forme
générale, leur fonction, voire leur groupe ou leur
qualité de fabrication. Pour une identification plus
fine au sein de certains groupes, on pourra se
référer aux classements existants12.

Le code de citation proposé est le suivant:
l'abréviation AV (pour Avenches) figure en
premier lieu, suivie du numéro de la forme (par
exemple: AV 316). Au sein de chaque forme,
nous n'avons pas défini de variantes proprement
dites. Pour une référence plus précise, l'utilisateur
pourra toutefois se rapporter à une illustration
particulière. On notera alors le numéro de la
forme, suivi d'une barre oblique et du numéro de
l'illustration: par exemple: AV 316/3.

Le catalogue est conçu sous la forme de fiches
individuelles, comprenant un nombre variable de
rubriques, livrant sur chaque type des informations

générales, fondées essentiellement sur
l'examen du matériel avenchois.

Au-dessous, séparées par un filet horizontal,
figurent une ou plusieurs illustrations représentatives

du type. Sous chaque illustration, lorsque
cela est possible, figurent, à gauche, le groupe
auquel appartient l'objet illustré et, à droite, la
datation de l'ensemble d'où il est issu.

A l'exception de 16/1 (échelle 1:5),
tous les dessins sont à l'échelle 1:3

:¦¦'

11. Cf. p. ex. Consp.; Morel.
12. P. ex., pour les céramiques à parois fines: Mayet, Green

1972 ou Grataloup.
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